
                  

         
 
 

                                  Formation profess ionnelle continue, DIF 
 

����  Objectifs 
 

Un produit peut ou non être soumis au marquage CE. Cette formation a pour objet de présenter le marquage 
CE, le processus de marquage et aborde les différences entre marquage CE et le marquage à application 
volontaire. 

 

����  Public concerné 
 

      Dirigeants, cadres, Responsables de mise sur le marché. 
 

����  Programme 
 

����  Méthodes pédagogiques 
 

       La pédagogie est interactive et progressive, basée sur : 
          -  Les apports théoriques, les exemples de document 
          -  Les échanges d’expériences et de pratiques et les études de cas 
       Salle équipée de video-projecteur, paper-board, salles informatiques. 
       Des supports de formation actualisés seront distribués par le formateur. 
 

����  Modalités de la formation  
 

Durée  : 2 jours (14h)  
Formule  : intra ou inter au sein de Sully Formation    
Effectif  : 8 à 10 participants maximum. 
 

Renseignements et inscriptions : 

Pierre-Yves ARRICELLI : 04 91 94 57 48 ou 44 

                                          06 14 57 59 84 

Prix : 
850 € TTC (organisme de formation 

           non soumis à TVA)   
 
          

                                                           Mail : parricelli@sully-educ.fr  
 
 
                                      Sully Formati on – 52 bis, rue Auguste Blanqui, 13006 Marseille 

Tél. : 04 91 94 57 48 et 44 – Fax. : 04 91 94 31 65 

                                               internet : www.ltpsully.com 

• Introduction : 
- Définitions et généralités  
- Les différences entre marquage CE et 

marquage NF 
 

• Les bases du marquage CE : 
- Pourquoi apposer une marquage CE ? 
- Qu’est ce que garanti le marquage CE ?  
- Qui appose le marquage CE ? 
- Quel sont les acteurs du marquage CE ?  
- Quels sont les principaux produits concernés ? 

 

• Les acteurs du marquage CE : 
- Les instances européennes  
- Les états membres  
- Les organismes notifiés  
- La DGCCRF  
- Le responsable de la mise sur le marché ou son 

mandataire 
 

• Les directives européennes : 
- Les directives « Nouvelle Approche »  
- Les modules d’évaluation de conformité : 

o Module A : La déclaration CE de 
conformité (autocertification) ;  

o Module B : L’attestation CE de type ; 
o Module C : La déclaration de 

conformité au type ;  
o Module D : Assurance de la qualité 

de la production ; 
o Module E : Assurance de la qualité 

du produit ;  
o Module F : Vérification sur produit ou 

vérification CE ;  
o Module G : Vérification à l’unité ;  
o Module H : Assurance de la qualité 

complète. 
 

• Les pièces à constituer : 
- La déclaration de conformité ;  
- Le dossier technique. 

 

 
 

Le marquage CE 
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